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feî)  Chariot  de  manutention  électrique  à  bras  télescopique. 
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@  Chariot  de  manutention  industriel  à  source 
d'énergie  électrique. 

L'équipement  de  levage  est  constitué  par  un 
bras  télescopique  1  articulé  à  l'arrière  du  châs- 
sis  et  disposé  sensiblement  dans  l'axe  longitu- 
dinal  médian  du  chariot  ;  le  châssis  est 
constitué  par  deux  poutres  orthogonales  11, 
12:  une  poutre  longitudinale  11  portant  à 
l'arrière  la  potence  16  du  bras  de  levage  1  et  une 
poutre  transversale  12  fixée  à  la  poutre  longitu- 
dinale  1  1  et  portant  les  roues  avant  8  ;  au  moins 
sur  un  côté  de  la  poutre  longitudinale  11  ,  en 
arrière  de  la  poutre  transversale  12  et  en  avant 
de  la  ou  des  roues  arrière  9,  le  châssis  porte  un 
plancher  20  ouvert  latéralement  vers  l'extérieur 
qui  supporte  au  moins  un  caisson  amovible  5,  7 
pour  des  accumulateurs  électriques  6. 
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L'invention  concerne  les  chariots  de  manuten- 
tion. 

On  distingue  généralement  deux  grandes  caté- 
gories  de  chariots  élévateurs  à  raison  des  sources 
d'énergie  qu'ils  utilisent,  aussi  bien  pour  leur  déplace- 
ment  au  sol  que  pour  la  manoeuvre  de  leurs  moyens 
de  levage  :  les  chariots  électriques  et  les  chariots 
thermiques. 

Les  chariots  électriques  sont  réservés  à  un  usage 
industriel  en  raison  de  leur  souplesse  et  simplicité  de 
conduite,  leur  absence  de  bruit  et  de  pollution,  leurs 
dimensions  réduites  qui  leur  permet  de  se  déplacer 
aisément  dans  un  environnement  encombré,  tandis 
que  les  chariots  thermiques  sont  généralement  des- 
tinés  à  un  usage  en  plein  air,  sont  capables  de  franchir 
des  pentes  et  de  lever  des  charges  plus  importantes. 

Les  chariots  thermiques  utilisent  pour  le  levage 
des  charges  soit  un  système  de  mât  frontal,  soit  un 
système  de  bras  télescopique  autorisant  un  déport 
longitudinal  de  la  charge,  tandis  que  jusqu'à  présent, 
on  n'a  pas  réalisé  de  chariot  électrique  à  bras  téles- 
copique.  Les  chariots  connus  de  ce  type  sont  tous 
équipés  d'un  mât. 

La  raison  essentielle  à  cet  état  de  chose  tient  à 
la  place  importante  occupée  par  les  bacs  d'accumu- 
lateurs  nécessaires  à  l'alimentation  en  énergie  élec- 
trique  de  ces  chariots. 

Généralement,  ceux-ci  occupent  toute  la  largeur 
du  chariot  sensiblement  au  centre  de  celui-ci.  Ils  sont 
recouverts  par  un  capotage  servant  de  plan  de  fixa- 
tion  au  siège  du  conducteur. 

Pour  l'entretien  et  le  changement  des  accumula- 
teurs,  il  faut  prévoir  de  basculer  le  siège  et  de  soule- 
ver  les  bacs  d'accumulateurs  par  le  haut. 

La  faible  largeur  des  chariots  élévateurs  électri- 
ques,  l'emplacement  central  du  poste  de  conduite  et 
l'encombrement  des  batteries  empêchent  d'adopter 
pour  ces  chariots  un  moyen  de  levage  autre  qu'un  mât 
et  en  particulier  un  bras  télescopique. 

L'implantation  d'un  bras  télescopique  sur  les  cha- 
riots  électriques  actuellement  connus  implique  de  mo- 
difier  entièrement  la  conception  de  ce  genre  de  cha- 
riot.  En  effet,  alors  que  dans  les  chariots  à  mât  de  le- 
vage  actuels,  les  efforts  de  levage  sont  supportés  sur 
la  ligne  d'axe  des  roues  avant,  dans  un  chariot  à  bras, 
ces  efforts  de  levage  sont  supportés  à  l'arrière  au  ni- 
veau  du  point  d'articulation  du  bras.  Il  est  en  outre  im- 
pératif  de  conserver  une  bonne  visibilité  latérale  et 
arrière  pour  le  conducteur  malgré  la  présence  du  bras 
s'étendant  sur  toute  la  longueur  du  chariotà  un  niveau 
proche  du  périmètre  de  vision  du  conducteur. 

L'objet  de  la  présente  invention  est  de  procurer  un 
chariot  de  manutention  industriel  à  source  d'énergie 
électrique  dont  l'équipement  de  levage  soit  constitué 
par  un  bras  télescopique,  qui  reste  d'une  grande 
compacité  afin  de  pouvoir  se  déplacer  aisément  dans 
un  local  encombré,  ait  une  disposition  du  bras  assu- 
rant  une  visibilité  sans  entrave,  ait  un  bon  équilibrage 

des  masses  et  un  bon  centrage  des  poids  qui  permet- 
te  d'obtenir  une  capacité  importante  de  levage  et  de 
déport  longitudinal  en  toute  sécurité,  permette  une 
manutention  facile  et  rapide  des  bacs  d'accumula- 

5  teurs  et  conserve  une  autonomie  acceptable. 
L'invention  est  matérialisée  par  un  chariot  de  ma- 

nutention  industriel  à  source  d'énergie  électrique 
comportant  un  châssis,  deux  roues  avant  et  au  moins 
une  roue  arrière,  un  poste  de  conduite  et  de  manoeu- 

10  vre,  au  moins  un  logement  pour  les  accumulateurs  et 
un  équipement  de  levage  supporté  par  le  châssis,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  : 

-  l'équipement  de  levage  est  constitué  par  un 
bras  télescopique  articulé  à  l'arrière  du  châssis 

15  et  disposé  sensiblement  dans  l'axe  longitudinal 
médian  du  chariot, 

-  le  châssis  est  constitué  par  deux  poutres  or- 
thogonales  :  une  poutre  longitudinale  portant  à 
l'arrière  la  potence  du  bras  de  levage  et  une 

20  poutre  transversale  fixée  à  la  poutre  longitudi- 
nale  et  portant  les  roues  avant, 

-  et  en  ce  qu'au  moins  sur  un  côté  de  la  poutre 
longitudinale,  en  arrière  de  la  poutre  transver- 
sale  et  en  avant  de  la  ou  des  roues  arrière,  le 

25  châssis  porte  un  plancher  ouvert  latéralement 
vers  l'extérieur  qui  supporte  au  moins  un  cais- 
son  amovible  pour  des  accumulateurs  électri- 
ques. 

On  dégage  ainsi  sensiblement  dans  l'axe  longitu- 
30  dinal  médian  du  chariot  un  logement  qui  permet  au 

bras  en  position  basse  de  transport  de  ne  pas  obs- 
truer  la  visibilité  latérale  et  vers  l'arrière  du  conduc- 
teur  et  on  obtient  grâce  à  la  position  du  caisson  d'ac- 
cumulateur  un  centrage  des  poids  favorable  aux  per- 

35  formances  de  levage  de  la  machine.  En  outre,  grâce 
à  l'amovibilité  du  caisson  d'accumulateurs  et  à  l'ou- 
verture  latérale  du  plancher  qui  le  porte,  l'entretien  et 
la  manutention  des  accumulateurs  peut  s'effectuer 
très  aisément  par  le  côté  et  le  dessous,  par  exemple 

40  à  l'aide  d'un  autre  chariot  élévateur  dont  les  fourches 
sont  engagées  sous  le  caisson  amovible.  De  plus, 
cette  disposition  du  châssis  permet  de  conserver  une 
grande  compacité  au  chariot  selon  l'invention. 

Selon  d'autres  caractéristiques  inventives  : 
45  -  le  chariot  est  muni  d'un  plancher  de  support 

s'étendant  symétriquement  de  part  et  d'autre 
de  la  poutre  longitudinale  du  châssis  pour  deux 
caissons  d'accumulateurs  distincts, 

-  la  poutre  transversale  du  châssis  est  disposée 
50  en  arrière  des  roues  avant  et  porte  deux  flas- 

ques  verticaux  qui  portent  lesdites  roues 
avant  ; 

-  la  poutre  longitudinale  du  châssis  est  consti- 
tuée  par  deux  plaques  verticales  entretoisées 

55  dans  lesquelles  sont  également  formés  les 
montants  de  la  potence  d'articulation  du  bras 
télescopique, 

-  la  poutre  transversale  du  châssis  est  creuse  et 
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forme  un  caisson  étanche  constituant  un  réser- 
voir  de  liquide  hydraulique, 

-  la  partie  arrière  du  plancher  de  support  des 
caissons  d'accumulateur  s'étend  au-delà  des- 
dits  caissons  pour  former  un  support  pour  des 
contrepoids. 

-  le  chariot  est  équipé  d'une  roue  arrière  et  les 
contrepoids  sont  disposés  sur  le  plancher  de 
part  et  d'autre  de  ladite  roue, 

-  le  chariot  est  équipé  de  deux  roues  arrière  et 
les  contrepoids  sont  disposés  sur  le  plancher 
entre  lesdites  roues, 

-  le  dessous  des  caissons  amovibles  logeant  les 
accumulateurs  est  équipé  de  pions  de  centrage 
et  de  calage  coopérant  avec  des  trous  du  plan- 
cher 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  ressortiront  de  la  description  qui  va  suivre  d'un 
exemple  non  limitatif  de  réalisation  de  l'invention  en 
référence  aux  dessins  annexés  sur  lesquels  : 

La  figure  1  est  une  vue  en  élévation  d'un  chariot 
électrique  selon  l'invention  du  côté  du  poste  de 
conduite; 
La  figure  2  est  une  vue  en  élévation  de  face,  bras 
levé,  du  chariot  de  la  figure  1  ; 
La  figure  3  et  une  vue  de  dessus  avec  arrache- 
ment  partiel  de  la  partie  arrière  du  chariot  de  la 
figure  1  ; 
La  figure  4  est  une  vue  schématique  en  plan  du 
châssis  du  chariot  des  figures  précédentes,  le 
bras  télescopique,  les  capotages  et  le  poste  de 
pilotage  ayant  été  enlevés. 
Comme  on  le  voit  sur  les  figures,  le  chariot  selon 

l'invention  comporte,  dans  un  châssis  qui  sera  décrit 
plus  en  détail  en  relation  avec  la  figure  4,  un  bras  té- 
lescopique  1  disposé  dans  l'axe  longitudinal  médian 
du  chariot  (figure  3)  sur  le  côté  gauche  de  ce  bras  1  , 
un  poste  de  conduite  et  de  manoeuvre  2  muni  d'un 
siège  3  monté  sur  un  capot  4  basculant  fermant  un 
caisson  amovible  5  dans  lequel  sont  logés  les  accu- 
mulateurs  électriques  6. 

Symétriquement  par  rapport  au  bras  1  ,  le  chariot 
comporte  sur  son  côté  droit  un  deuxième  caisson 
amovible  7  pour  une  autre  série  d'accumulateurs 
électriques  6. 

Dans  cet  exemple  de  réalisation,  le  châssis  porte 
deux  roues  avant  8,  non  directrices  et  non  motrices, 
et  une  roue  arrière  unique  9,  directrice  et  motrice. 

Le  poste  de  conduite  2  est  protégé  par  une  cabine 
ouverte  10  s'étendant  sur  pratiquement  toute  la  lon- 
gueur  du  chariot,  depuis  un  point  situé  en  avant  des 
roues  avant  8  jusqu'à  un  point  situé  au  niveau  de  l'ex- 
trémité  arrière  du  caisson  d'accumulateurs  5  (figure 
1)- 

En  se  reportant  à  la  figure  4,  on  voit  que  le  châs- 
sis  proprement  dit  est  constitué  principalement  par 
une  poutre  longitudinale  et  une  poutre  transversale 
12. 

La  poutre  longitudinale  est  constituée  par  deux 
plaques  verticales  13,  14  fixées  entre  elles  par  des 
entretoises  15. 

5  Les  plaques  13  et  14  sont  de  forme  telle  qu'elles 
constituent  également  les  montants  de  la  potence  16 
d'articulations  du  bras  de  levage  1. 

La  poutre  12  est  constituée  comme  un  caisson 
creux  faisant  également  fonction  de  réservoir  pour  le 

w  liquide  hydraulique  nécessaire  à  la  manoeuvre  du 
bras. 

La  poutre  12  est  fermée  à  ses  deux  extrémités 
par  des  flasques  17,  18  qui  portent  les  roues  avant  8. 
On  voit  sur  la  figure  4  que  les  arbres  porteurs  des 

15  roues  avant  8  traversent  les  flasques  17,  18  et  sont 
équipés  de  freins  à  disques  19. 

On  voit  également  que  les  entretoises  15  sont 
disposées  vers  l'arrière  des  plaques  13  et  14.  Cette 
disposition  est  avantageuse  car  elle  permet  de  ména- 

20  ger  entre  les  plaques  un  puits  dans  lequel  le  bras  1 
pourra  venir  se  loger  en  position  basse  afin  de  déga- 
ger  la  visibilité  du  conducteur.  Elle  assure  cependant 
une  rigidité  suffisante  de  la  poutre  11  car  les  efforts 
de  levage  seront  essentiellement  supportés  par  la 

25  partie  arrière  du  chariot.  En  outre,  la  poutre  transver- 
sale  12  fait  fonction  d'entretoise  en  partie  avant. 

Entre  l'arrière  de  la  poutre  transversale  12  et  l'ex- 
trémité  arrière  du  chariot,  sous  la  poutre  longitudinale 
11  est  fixé  un  plancher  20  qui  comporte  de  part  et 

30  d'autre  de  la  poutre  11  un  large  évidement  21  ouvert 
latéralement.  Les  bords  opposés  de  cet  évidement  21 
comportent  des  trous  22,  renforcés  de  plaquettes  23, 
destinés  à  coopérer  avec  des  pions  de  centrage,  non 
représentés,  prévus  sous  les  caissons  5  et  7  de  loge- 

35  ment  des  accumulateurs  6. 
La  figure  4  montre  également  comment  on  peut 

très  aisément,  à  l'aide  d'un  autre  chariot  élévateur  re- 
présenté  par  ses  seules  fourches  24,  manutentionner 
les  caissons  5  et  7  en  les  soulevant  par  le  dessous. 

40  Ceci  est  un  avantage  important  en  vue  du  fait  que  ces 
manutentions  sont  très  fréquentes  compte-tenu  de  la 
nécessité  de  recharger  les  accumulateurs. 

On  voit  aussi  sur  la  figure  5,  que  l'extrémité  avant 
de  la  poutre  11  est  située  légèrement  en  retrait  par 

45  rapport  au  plan  de  limitation  avant  du  chariot,  ce  qui 
ménage  un  espace  25  dans  lequel  au  moins  le  sup- 
port  26  du  tablier  27  situé  à  l'extrémité  du  bras  1  peut 
être  rétracté,  ce  qui  augmente  la  compacité  du  chariot 
et  sa  stabilité  lors  de  ses  déplacements  avec  une 

50  charge  proche  du  niveau  du  sol. 
En  arrière  de  l'emplacement  des  caissons  5  et  7, 

le  plancher  20  se  prolonge  pour  servir  de  support  à 
des  contrepoids  28.  Dans  l'axe  longitudinal  médian 
du  chariot,  le  plancher  20  comporte  en  outre  un  évi- 

55  dément  supplémentaire  29  pour  le  passage  de  la  roue 
arrière  9. 

Bien  entendu  sans  sortir  du  cadre  de  l'invention, 
d'autres  variantes  de  réalisations  pourraient  être 
adoptées  par  exemple  : 

3 
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-  au  lieu  d'être  disposé  selon  l'axe  longitudinal 
médian  du  chariot,  le  bras  télescopique  1  peut 
être  décalé  sur  un  côté  par  rapport  à  cet  axe  et 
être  muni  d'un  dispositif  connu  en  soi  de  déport 
latéral  du  tablier  porteur  d'outil  de  sorte  que  les 
charges  manutentionnées  soient  centrées  se- 
lon  cet  axe  longitudinal  médian. 

Dans  une  telle  disposition,  le  caisson  à  ac- 
cumulateurs  situé  sous  le  poste  de  conduite 
pourrait  être  de  taille  plus  importante,  tandis 
que  le  caisson  opposé  pourrait  être  diminué, 
voire  totalement  supprimé,  ce  qui  permettrait 
de  construire  un  chariot  d'autonomie  accepta- 
ble  et  de  largeur  très  réduite  correspondant 
bien  aux  conditions  d'utilisation  industrielles 
dans  un  environnement  encombré  dans  lequel 
les  voies  de  circulation  sont  très  étroites; 

-  au  lieu  de  comporter  deux  roues  avant  non  mo- 
trices  non  directrices  et  une  roue  arrière  direc- 
trice  et  motrice,  le  chariot  pourrait  adopter  tout 
autre  système  de  roues  notamment  deux  roues 
avant  motrices  et  une  roue  arrière  directrice, 
deux  roues  avant  motrices  et  directrices  et  une 
roue  arrière  non  motrice  non  directrice,  deux 
roues  avant  et  deux  roues  arrière  motrices 
et/ou  directrices  etc.. 

-  au  lieu  d'être  constitué  par  deux  plaques  entre- 
toisées,  la  poutre  longitudinale  pourrait  être 
formée  d'un  caisson  creux  qui  pourrait  consti- 
tuer  également  un  réservoir  ou  une  gaine  de 
passage  des  conduites,  canalisations  et  câbles 
divers  qui  sont  nécessaires  aux  liaisons  entre 
les  différents  organes  de  la  machine; 

-  au  lieu  d'être  portées  par  des  flasques  fixées 
à  la  poutre  transversale,  les  roues  avant 
pourraient  être  directement  montées  aux  extré- 
mités  de  cette  poutre,  ou  d'un  essieu  rempla- 
çant  cette  poutre. 

-  dans  le  cas  ou  le  chariot  est  équipé  de  deux 
roues  arrière,  le  plancher  comportera  deux  évi- 
dements  latéraux  pour  le  passage  de  ces  roues 
et  les  contrepoids  seront  supportés  par  la  par- 
tie  de  plancher  s'étendant  entre  les  roues  arriè- 
re. 

Tout  au  long  de  la  présente  description,  le  terme 
châssis  indique  la  structure  porteuse  du  chariot, 
c'est-à-dire  celle  sur  laquelle  sont  montés  tous  les 
équipements  et  qui  supporte  tous  les  efforts.  Selon 
une  variante  possible  de  réalisation  de  l'invention, 
dans  le  cas  d'un  chariot  à  roues  avant  motrices  et/ou 
directrices  la  partie  transversale  du  châssis  pourra 
être  avantageusement  remplacée  par  un  pont  qui  tout 
en  remplissant  la  fonction  de  poutre  assurera  la  trans- 
mission  du  couple  et/ou  des  mouvements  de  direction 
aux  roues  avant. 

Revendications 

1.  Chariot  de  manutention  industriel  à  source 
5  d'énergie  électrique  comportant  un  châssis,  deux 

roues  avant  et  au  moins  une  roue  arrière,  un  pos- 
te  de  conduite  et  de  manoeuvre,  au  moins  un  lo- 
gement  pour  les  accumulateurs  et  un  équipement 
de  levage  supporté  par  le  châssis,  caractérisé  en 

10  ce  que  : 
-  l'équipement  de  levage  est  constitué  par  un 

bras  télescopique  (1)  articulé  à  l'arrière  du 
châssis  et  disposé  sensiblement  dans  l'axe 
longitudinal  médian  du  chariot, 

15  -  le  châssis  est  constitué  par  deux  poutres 
orthogonales  (11,  12)  :  une  poutre  longitu- 
dinale  (11)  portant  à  l'arrière  la  potence  (1  6) 
du  bras  de  levage  (1)  et  une  poutre  trans- 
versale  (12)  fixée  à  la  poutre  longitudinale 

20  (11)  et  portant  les  roues  avant  (8), 
-  et  en  ce  qu'au  moins  sur  un  côté  de  la  pou- 

tre  longitudinale  (11)  ,  en  arrière  de  la  pou- 
tre  transversale  (12)  et  en  avant  de  la  ou 
des  roues  arrière  (9),  le  châssis  porte  un 

25  plancher  (20)  ouvert  latéralement  vers  l'ex- 
térieur  qui  supporte  au  moins  un  caisson 
amovible  (5,  7)  pour  des  accumulateurs 
électriques  (6). 

30  2.  Chariot  de  manutention  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  le  chariot  est  muni  d'un 
plancher  de  support  (20)  s'étendant  symétrique- 
ment  de  part  et  d'autre  de  la  poutre  longitudinale 
(11)  du  châssis  pour  deux  caissons  d'accumula- 

35  teurs  (5,  7)  distincts  . 

3.  Chariot  de  manutention  selon  la  revendication  1 
ou  2,  caractérisé  en  ce  que  la  poutre  transversale 
(12)  du  châssis  est  disposée  en  arrière  des  roues 

40  avant  (8)  et  porte  deux  flasques  verticaux  (1  7, 
18)  qui  portent  lesdites  roues  avant  (8). 

4.  Chariot  de  manutention  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisé  en 

45  ce  que  la  poutre  longitudinale  (11)  du  châssis  est 
constituée  par  deux  plaques  verticales  (13,  14) 
entretoisées  dans  lesquelles  sont  également  for- 
més  les  montants  de  la  potence  d'articulation 
(16)  du  bras  télescopique  (1). 

50 
5.  Chariot  de  manutention  selon  l'une  quelconque 

des  revendications  précédentes,  caractérisé  en 
ce  que  la  poutre  transversale  (12)  du  châssis  est 
creuse  et  forme  un  caisson  étanche  constituant 

55  un  réservoir  de  liquide  hydraulique. 

6.  Chariot  de  manutention  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisé  en 
ce  que  la  partie  arrière  du  plancher  (20)  de  sup- 

4 
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port  des  caissons  (5,  7)  d'accumulateur  s'étend 
au-delà  desdits  caissons  pour  former  un  support 
pour  des  contrepoids  (28). 

5 
7.  Chariot  de  manutention  selon  la  revendication  6, 

caractérisé  en  ce  que  le  chariot  est  équipé  d'une 
roue  arrière  (9)  et  les  contrepoids  (28)  sont  dis- 
posés  sur  le  plancher  (20)  de  part  et  d'autre  de 
ladite  roue.  10 

8.  Chariot  de  manutention  selon  la  revendication  6, 
caractérisé  en  ce  que  le  chariot  est  équipé  de 
deux  roues  arrière  et  les  contrepoids  (28)  sont 
disposés  sur  le  plancher  entre  lesdites  roues.  15 

9.  Chariot  de  manutention  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisé  en 
ce  que  le  dessous  des  caissons  (5,  7)  amovibles 
logeant  les  accumulateurs  est  équipé  de  pions  de  20 
centrage  et  de  calage  coopérant  avec  des  trous 
(22)  du  plancher  (20). 

10.  Chariot  de  manutention  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisé  en  25 
ce  que  la  poutre  transversale  (1  2)  est  remplacée 
par  un  pont  assurant  la  transmission  du  couple 
et/ou  des  mouvements  de  direction  aux  roues 
avant. 
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